
 

ANNEXE M7A 

Dispositions propres aux opérations de mutation déconcentrées des 
infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

(INFENES), des assistants de service social des administrations de 
l’Etat (ASSAE), des adjoints administratifs de l’éducation nationale et 

de l’enseignement supérieur (ADJAENES) 

 
Les mutations de ces personnels sont organisées par les recteurs d’académie et comportent trois phases 
qui suivent la publication des possibilités d’accueil : 

-  une phase de préinscription, obligatoire pour les seuls agents souhaitant changer d’académie, 

-  une phase de publication académique des postes sur AMIA, 

-  une phase de réception et de traitement des demandes par les services académiques compétents. 

 
Cas particulier des ASSAE occupant à titre provisoire un poste de conseiller technique de service social : 
ils sont informés que leurs fonctions sont susceptibles d'être assurées par des conseillers techniques de 
service social titulaires ou stagiaires dès la rentrée et doivent, en conséquence, en liaison avec les autorités 
académiques, participer au mouvement intra-académique. 

 
A. PREINSCRIPTION ET PUBLICATION DES POSSIBILITES D'ACCUEIL 

ACADEMIQUES 
 

1. Préinscription des agents à un changement d’académie (mutation interacadémique) : 

Les candidats à une mutation interacadémique qui relèvent des corps concernés doivent obligatoirement 
se préinscrire sur l’application AMIA au cours de la période indiquée dans le calendrier joint en annexe 
afin de pouvoir participer au mouvement intra-académique de l’académie sollicitée dans les conditions de 
procédures et de délais fixées par chaque académie. Le nombre de vœux est limité à six académies. 

Les agents souhaitant uniquement participer aux opérations de mutation interne à leur académie 
(mutations intra-académique) ne se préinscrivent pas. 

 

2. Publication des possibilités d’accueil pour une mutation interacadémique : 

Pour chacun des corps concernés, le nombre de possibilités d'accueil offertes à la mobilité interacadémique 
sera arrêté par la direction générale des ressources humaines, sur la base des demandes de l’autorité 
compétente. 

Les recteurs indiqueront au bureau DGRH C2-1, avant le 14 décembre 2023, aux fins de publication sur 
AMIA à l’aide de l’annexe M12Ater : 
- leurs demandes d’ouverture de possibilités d’accueil,  
- la date limite de dépôt des demandes de participation aux opérations de mutation pour chacun des corps. 

Les contingents ainsi déterminés valent engagement d’accueillir au minimum l’effectif correspondant 
d’agents extérieurs à l’académie concernée. 

 

B. PUBLICATION ACADEMIQUE DES POSTES  
 

Il appartient aux recteurs de diffuser sur AMIA la liste des postes vacants ou susceptibles de l'être qui 

seront offerts aux opérations de mutation intra-académique auxquelles pourront aussi participer des agents 

extérieurs à l’académie. Pour chacun de ces postes, ils mentionneront toutes les indications utiles : 

spécialité professionnelle, implantation géographique et caractéristiques (éducation prioritaire, 

établissements sensibles, existence éventuelle et caractéristiques d'un logement de fonction, exercice 

éventuel en internat pour les personnels infirmiers). 

Ces indications seront portées à la connaissance des candidats à une mutation, auxquels il sera rappelé 

que la liste des postes précis est une liste indicative et ne saurait préjuger des postes qui seront 

effectivement libérés à l’occasion des opérations de mutation. 

 

 

 

 



 

 
 

C.  FORMULATION ET TRAITEMENT DES DEMANDES 
 
Tous les postes offerts aux opérations de mutation intra-académique font l’objet d'une mise en ligne sur le 
serveur internet AMIA à l’adresse suivante : https://amia.phm.education.gouv.fr/amia/Amia ou par le biais 
du site internet du rectorat, dont la date d’ouverture et de fermeture est déterminée par chaque recteur. 
Tous les renseignements relatifs aux postes offerts sont portés à la connaissance des agents sur ce même 
serveur internet. 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

 Affectations dans les universités : Toutes les mutations intra-académiques doivent intégrer la règle 
définie à l’article L. 712-2 du code de l’éducation, dès lors qu’il s’agit de l’affectation des personnels dans 
les universités. 
Les recteurs pourront donc utilement, en liaison avec le ou les présidents des universités de l’académie, 
recourir à tout dispositif permettant de répondre à cette exigence. La modalité « PPr », en vigueur sur le 
plan national et interacadémique, peut être adaptée à cet effet. 

 
 Cas particulier des infirmiers exerçant en internat : 

Les recteurs accorderont une attention particulière aux demandes de mutation de ces personnels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


